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CAMPAGNE NATIONALE 2020
« Pour la reconnaissance de la maladie de Lyme chronique »

L’association LYME SANS FRONTIÈRES, sollicitera dans 
les jours prochains ses membres actuels comme ses 
anciens membres - par courrier ou courriel- pour être 
les piliers d’une campagne nationale d’envergure : 
il ne s’agit pas moins que de faire basculer la HAS 
(Haute Autorité de Santé) et la DGS (Direction Géné-
rale de la Santé), vers une action directe de recon-
naissance de la maladie de Lyme bien sûr, mais aussi 
de prise en charge réelle et à la hauteur des besoins 
de cette pathologie. Nous nous adresserons égale-
ment au législateur (députés et sénateurs).

Pour faire court, nous disons «  Lyme chronique ».

Pour faire juste, nous travaillons (et donc vous aussi), 
pour une reconnaissance des co-infections trans-
mises également par les piqûres de tiques (voire les 
MVT dans leur ensemble si nous sommes écoutés 
pour le Lyme chronique…).

Tous acteurs engagés dans cette campagne :

- VOUS, en écrivant vos témoignages sur 
votre parcours santé vis à vis de la maladie de  
Lyme telle qu’elle vous a fait, ou vous fait 
subir des préjudices physiques et moraux  
(sans parler des autres préjudices matériels, éco-
nomiques, sociaux …).

- NOUS, en organisant cette Campagne na-
tionale, en collectant les données, en les  
adressant à qui de droit.

Comme vous le savez peut-être aussi, certains  
médecins sont particulièrement inquiétés par les au-
torités de santé, des CPAM et des Conseils départe-
mentaux de l’Ordre des Médecins, pour s’être enga-
gés avec tous les savoirs acquis sur la prise en charge 
des patients atteints de la maladie de Lyme (aiguë 
ou chronique).

Ces « Lyme doctors », dont le Dr Yves Cornette 
de Saint Cyr, ne sont pas frileux pour accueillir les  

patients, donner toutes leurs énergies, leurs temps, à 
faire fructifier des soins qu’ils tiennent pour les meil-
leurs en l’état actuel des connaissances scientifiques 
et des données partagées entre confrères (homéo-
pathie, phytothérapie, aromathérapie, antibiotiques, 
antiparasitaires, anti-mycosiques, stimulation du sys-
tème immunitaire, accompagnement des réactions 
ou non-réactions au traitement).

A la faveur, du remplacement de la ministre de la 
Santé et des Solidarités, la Pr Agnès BUZIN par le Dr 
Olivier VERAN, médico-politique, ex-praticien hos-
pitalier en neurologie, nous souhaitons bénéficier 
de cette « fenêtre de tir » nouvelle, puisque jusqu’à 
présent, le pouvoir était barricadé en raison du favo-
ritisme politique sentant le renfermé et le scandale 
sanitaire à venir.

Sans vous, LYME SANS FRONTIÈRES, ne peut pas être 
puissant. C’est la force active des adhérents qui 
donnera le sens et le mouvement à ce que nous es-
pérons tous : Un retournement radical de la considé-
ration des politiques envers la situation actuelle de 
la prise en charge des enfants, des hommes et des 
femmes atteints du Lyme chronique en France.

Soyez d’ores et déjà remerciés pour votre courage, 
votre détermination à agir maintenant dans cette 
Campagne nationale unique en son genre.

Remercions ensemble nos corps et nos esprits qui 
souhaitent, Joie de vivre, Justice et Santé, et qui nous 
ont portés jusqu’à aujourd’hui.

Les membres du Comité Collégial de Gouvernance 
de LSF :

Marine HERRENSCHMIDT, Jean-Paul HUGUEL, 
Bernard KERNST, Dr François LALLEMAND,  

Jean-Pierre MELIN, Pierre RAUSCHER,
Dr Clothilde VERON
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Responsable de l’édition de LYME ACTU et de ses Suppléments : Le Comité Collégial de LSF
Association indépendante d’intérêt général sans but lucratif œuvrant dans le domaine de la santé
Objet : Promotion de la recherche et de l’Information sur les diagnostics et les soins de la maladie de Lyme, 
en particulier des formes sévères, persistantes ou/et tardives, donc chroniques, et de ses co-infections ;  
et, plus généralement, les infections dites froides ou cachées.
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